
Ecarts de revenus
au sein des couples 

39,1%
En moyenne, la part du revenu 
de la femme dans l’ensemble des 
revenus des couples hétérosexuels 
s’élève à 39,1 % en Wallonie 
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En moyenne, au sein des couples hétérosexuels wallons et sur base des revenus de 2023, le revenu de la femme s’élevait 
à 39,1 % du revenu du couple, contre 0,9 % pour le revenu de l’homme  e pourcenta e correspond à une situa on dans 
laquelle le revenu de l’homme équivaut à 1,56 fois le revenu de la femme. On observe une légère tendance à 
l’augmenta on de la propor on des revenus féminins dans ceux du couple puisqu’on passe d’une part de l’ordre de 30 % 
au milieu des années 2000 à une part de près de 0 % au ourd’hui. algré ce e augmenta on, l’écart des revenus entre 
les conjoints reste, en moyenne, très important. Suite à une importante réforme de l’enquête en 2019 (révision de la 
pondéra on, recours à des données administra ves pour mesurer certains revenus et modi ca on du ques onnaire  les 
comparaisons avec les années antérieures doivent être interprétées prudemment.

tant donné que les revenus des femmes et des hommes sont mesurés à l aide d une enquête, les intervalles de con ance 
sont nécessaires pour rendre compte des imprécisions sta s ques découlant du processus d échan llonnage. ans 19 
cas sur 20, la « vraie » valeur de la part moyenne du revenu de la femme dans le revenu du couple se situe à l'intérieur des 
marges indiquées sur le graphique. insi, on peut a rmer avec 95 % de cer tude qu'en Wallonie, ce e part se situe entre 
37,9 % et 40,3 %.

et indicateur se calcule à par r du revenu annuel net propre à chaque conjoint (cf. che revenus personnels selon le 
sexe , qui agrège les revenus du travail (salaires, revenus de l’ac vité indépendante , la plupart des revenus de 
remplacement (ch mage, alloca ons liées à une maladie, une invalidité ou un congé parental, revenus d’intégra on, etc.  
et les pensions. Parce qu’ils ne sont pas mesurés au niveau individuel dans les données disponibles, les revenus du 
patrimoine, les alloca ons familiales et les pensions alimentaires ne sont pas pris en compte.
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Fiche G009-EC.REV.COUPLE- dernières données régionales disponibles au 01/06/2025

 Évolution de la part moyenne du revenu de la femme dans celui du couple en Wallonie

Sources : SILC, calculs : IWEPS
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Sources : SILC 2024 (revenus 2023) Calculs : IWEPS

On observe clairement une rela on entre les 
écarts de revenus au sein du couple et le 
niveau des revenus de ce dernier. Les écarts 
sont plus importants dans les couples aux 
revenus plus faibles et dans les couples aux 
revenus plus élevés, bien que de manière 
moins prononcée pour ces derniers. Mais les 
con gura ons des couples à bas et hauts 
revenus di èrent  les premiers 
comprennent beaucoup de situa ons o  la 
femme a très peu ou pas de revenus, alors 
que les seconds comprennent plutôt des 
situa ons o  l’homme gagne très bien sa 
vie.

Part moyenne du revenu de la femme dans celui du couple selon le décile de revenu du couple

Part moyenne du revenu de la femme dans celui du couple selon le type de couple

Sources : SILC 2024 (revenus 2023) Calculs : IWEPS

On observe également des di érences 
d’écarts de revenus entre conjoints selon les 
types de liens juridiques qui unissent les 
conjoints  les couples en cohabita on légale 
et en union libre présentent en moyenne 
moins d’inégalités de revenus que les 
couples mariés. eci témoigne d’une 
organisa on familiale plus genrée dans les 
couples mariés  plus de femmes au foyer ou 
réduisant leur temps de travail, ce qui 
conduit à des salaires, alloca ons et 
retraites plus réduits. La catégorie des 
couples d’au moins 65 ans a été introduite 
pour neutraliser l’e et de généra on (ou 
d’ ge  sur l’inégalité de revenus  la très large 
majorité des couples gés étant mariés.
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Les données u lisées pour calculer cet indicateur 
proviennent de S L , une enquête annuelle (supervisée 
par Eurostat  largement u lisée pour quan er la 
pauvreté, les inégalités de revenus et les condi ons de 
vie en Europe. Précisons que les revenus pris en compte 
sont ceux de l’année civile précédant l’enquête, de 
manière à avoir un revenu plus able (les données 
correspondent à l’année scale  et moins sensible aux 
varia ons saisonnières et de court terme. L’année 
indiquée ici est l’année des revenus. 

Étudier les écarts de revenus au sein des couples permet 
de rentrer dans la sphère privée et de rendre visibles les 
rapports de genre qui y existent. La comparaison des 

indicateur sont doubles. D’une part, certains revenus 
(principalement du patrimoine) ne sont pas pris en 

aux couples hétérosexuels vivant sous le même toit.
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